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1. 

SITUATION DANS LE TERTIITOIRE eous 'I'UI'ELLE DE LA SOV.ALIE 
SOUS .'\Dlv',INI3TRA'l'ION I'l'ALIEI\1NE 

Note Les modifications suivantes au document de travail p�éparé par 
le Secrétariat stü.4 la situation dans le Territoire sous tutelle 
de la Soma.lie sous administrat:l.on italienne (T/L. 973) ont été 
faites PrincipaJ.e:rnent d'après le rapport. de l 'Autor� té ad;n;:_nis
trante sur les mesures prises pe.r le Gouve:cnernent de la Somal:te 
en ce qui 1concerne la résolution 11�18 (XIV) de l 11\.ssemblée
générale.::/ et d'après les déclaraM.ons faites :par les représen
tants de 1 1 Autori•cé administrante à la vingt-sixième session 
du Conseil de tuteJ.le. 

I. GENERALITES

Ajouter le texte suivant à la fin du :paragraphe 6: 

11Le Gouvernement italien a exprimé sa reconnaissance pour l'aide et les 

conseils que le Conseil consultatif n'a cessé de lui donner et qui ont tant fait 

pour la réalisation des objectifs du régime de tutelle. 11 

2. Ajouter le te:xte su:i,vant à la fin du paragraphe 16:

"Le Conseil consùltatif a déclaré à la vingt-sixième session que les forces

de police auraient grand besotn de matériel après que le Territoire sera devenu 

indépendant." 

Insérer le texte suivant après la première phrase du paragraphe 19: 

11L 1 ancien Commandant en second des f'orces de police a été nommé à la tête de 

l'armée et le Gouvernereent a lancé une proclamation fixant les conditions de 

recrutement des 2,000 premiers volontaires." 
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4. Paragraphe 33:

II. PROGRES POLITIQUE

a)

11

Insérer le texte suivant aprè_s la première phrase:

La loi No 6 a donné à l 'Assemb:'.ée constituante compétence exclusive pour

décider de son orgenisation et de son réglement, et a explicitement prévu que les 

pouvoirs de sanction et de promulgation dévolus à l'Ad.ministrateur ne seraient pas 

applicables à ses délibérations." 

c) Remplacer "l'Association générale des étudiants somalis" par "les asso

ciations d'étudiants somalis." 

5. Supprimer la deuxième et la quatrième ph:.·ases du parar,raphe 34 et a,jouter
le texte suivant à la fin du para.grcphe:

"L'Autorité administrante a informé le Conseil à sa vingt-sixième session

que le Comité politique avait achevé ses travaux le 11 mai 1960 et que le projet 

de constitution serait définitivement approuvé par l'Assemblée à la fin du mois 

de mai. Le projet était fondé sur la déclaration de principes constitutionnels 

annexée à l'Accord de tutelle et sur la Déclaration universelle des droits de 

l'homme. 11 

6. Ajouter le paragraphe suiv�nt après le paragraphe 34:

"Le Conseil a également été informé que, conformément aux dispositions transi

toires du pro.jet de constitution, l'Assemblée élirait avant le 1er juillet 1960 

un Président provisoire de la République; à cette date, celui-ci promulguerait 

la Constitution qui entrerait provisoirement en vigueur et qui serait soumise 

dans les douze mois à un référendum populaire auquel participeraient tous les 

électeurs. Au cas où les résultats du référendum seraient négatifs, l'Assemblée 

élirait dans les quinze jours un nouveau Président provisoire. Elle devrait 

également prendre les mesures voulues pour l'adoption d'une constitution nouvelle 

qui serait• soumise à un référendum dans les six mois de la nomination du nouveau 

Président. La Cour suprême est. çhargée de valider les opérations du référendum." 

Remplacer le paragraphe 35 par le texte suivant: 

11L 1Autorité administrante a informé le Conseil, à sa vingt-sixième session, 

que l'Assemblée constituante avait adopté une motion invitant vingt représentants 

de partis politiques et d'organisations économiques, sociales, culturelles et 
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religieuses à participer à ses travaux. Jusqu'à ce que la Constitution soit 

définitivement approuvée par l'Assemblée, ces nouveaux membres auraient droit 

aux mêmes indemnités et immunités que les membres élus." 

8. Ajoute:::- le texte suivant� la fin du parar,raphe 42:

11L'Autorité admin�strante a informé le Conseil, à sa vingt-sixième session,

qu'il était impossible d'entreprendre une revision de la loi électorale avant 

l'adoption de la Constitution. Le Gouvel·nement somali avait l'intention d' o:cga

niser le plus tôt ·possible un recensement de toute la population du pays. Ce 

recensement servirait à établir les listes électorales." 

III. PROGRES ECONOMIQUE

9. Ajouter le paragraphe suivant après le parasraphe 59:
11Une nouvelle étude réceIIlI!lent achevée avait permis à l'Administration de

reviser les données précédentes dans un sens plus favorable et offrait des perspec

tives plus brillantes pour l'avenir. On prévoyait un accroissement substantiel 

des recettes, ce qui permettrait d'accroître les dépenses de développement sans 

avoir recours à une aide extérieure plus importante." 

10. Ajouter le paragraphe suivant après le paragraphe 63:

"Le Conseil a été informé à sa vingt-sixième session que le Bureau des plans

avait déjà été transféré au Gouvernement somali. On esti!llait maintenant à 

7,2 millions de dollars le coat total de mise en oeuvre du plan de base pour les 

années 1960-1964. 11 

11. Ajouter le texte suivant à la fin du paragraphe 70:

"L'Italie, de même que d'autres pays amis, ne manquerait pas d'accorder au

Gouvernement de la Somalie une assistance appréciable. Le Gouvernement italien, 

a�in d'épargner toute difficulté à la Somalie au début de son indépendance, s'était 

engagé à apporter une contribution financière au Gouvernement somali pour toute 

l'année 1960. Il continuerait à se préoccuper des besoins économiques de la 

Somalie après son accession à l'indépendance." 
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12. Ajouter le paragraphe suivant après le paragraphe 72:

"A la vingt-sixième session du Conseil, le Ministre de l'industrie et du

commerce du Gouvernement somali a fo�"Illulé l'espoir que l'ONU et les organisations 

créées pour le développement des régions sous-développées participeraient au 
financement des projets envisagés pa� son gouvernement. Il a exprimé la gratitude 

de son gouvernement pour la décision qui a été prise d'augmenter l'assistance 

technique à la Somalie pendant la période 1961-1962. Le montant supplémentaire 

serait consacré à des investissements de base destinés à attirer les capitaux 

publics et privés." 

13. A.jouter le texte suivant à la fin du parA.graphe 83:

"L'Autorité administrante a également indiqué qu'il serait probablement
possible d'assurer dans un avenir prévisible, mais non illl!llédiat, l'équilibre 

du budget et une situation favorable de la balance des paiements." 




